
C’EST POSSIBLE ?
TOURNER

Automobilistes et piétons, ne soyons pas surpris si un 
cycliste franchit un feu rouge. En présence de cette 
signalisation, il le fait donc en toute légalité. 

Cette signalisation permet aux cyclistes de franchir le 
feu rouge pour s’engager dans les directions indiquées 
par les flèches SOUS RÉSERVE DE CÉDER LE PASSAGE 
À TOUS LES USAGERS qu’ils croisent, en particulier les 
piétons.

 �

Cyclistes, ralentissons aux intersections, n’oublions pas d’effectuer nos 
contrôles de sécurité (regarder à gauche et à droite) avant de nous 
engager et d’être vigilants sur les angles-morts.


